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dis maczon toute matiere, enclos de replantes la croix de

bois de la fyn de Saint-Martin et la croix de bois comme
l'on va Agiez, xxxvj s.

(A suivre) F. Barbey.

LES ARTICLES SECRETS DE LA

CONSPIRATION DE SAMUEL HENZI

ä Berne, en 1749.

Charles Monnard, dans le XIVe volume de 1 'Histoire de

la Confederation Suisse 1, a consacre ä la Conspiration de

Samuel Henzi en 1749, ä Berne, une notice etendue resu-
mee en quelques pages par Daguet et, en une moindre etendue

encore, par L. Vulliemin 2. II n'y a done pas lieu de ra-
conter ici ce qui l'a dejä ete d'une maniere süffisante par
ces divers historiens.

Ce serait assurement faire trop d'honneur ä Henzi que
de le comparer ä Davel. Tous deux, sans doute, ont eu des

traits communs. Tous deux supportaient avec la meme

impatience le joug du patriciat bernois; mais si le noble major

n'avait d'autre interet en vue que celui de la Patrie de

Vaud, le conspirateur bernois etait essentiellement guide

par un desir irrite et violent de venger son amour-propre
blesse. L'orgueil et l'ambition qui l'animaient, devaient le

conduire fatalement dans des voies criminelles. Tres
intelligent, instruit, cultive, mais d'une moralite plutot infe-

rieure, il ne serait retenu par aucun scrupule dans le choix
des moyens que, de concert avec ses complices, il employe-

1

pp. 436-480.
'' Daguet pp 458 463. Vulliemin II pp. 249-253.
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rait pour renverser l'edifice, si solide pourtant, de l'oligar-
chie bernoise.

*
är

Fils d'un pasteur pauvre, Samuel Henzi se vit contraint,
des l'äge de quatorze ans, de gagner sa vie, ce qui contri-
bua sans doute au remarquable developpement de ses
facultas. De bonne heure, il se mela de politique, et, en 1744,
il etait du nombre de ces vingt-sept bourgeois de Berne qui,
dans un memoire, redige du reste en termes fort respec-
tueux, reclamaient le redressement de certains abus, tout
en rappelant que les tribus avaient autrefois joui d'un droit
dans la representation nationale. Neanmoins, la plupart des

signataires du memoire, et entre autres Henzi lui-meme,
furent bannis. Quatre ans plus tard, Henzi rentrait dans

son pays, mais, decu dans la legitime esperance qu'il avait
d'obtenir la place de bibliothecaire, en proie a la vive
irritation que lui causait l'injustice dont il se voyait la
victime, il se laissa induire ä tramer, avec d'autres mecontents,
la chute du gouvernement bernois. Au debut, ses princi-
paux complices furent le lieutenant de la garnison de la ville,
Emmanuel Fueter et le negociant Samuel-Nicolas Vernier 1.

Le nombre "des conjures ne tarda pas ä grandir et, le

25 juin 1749, quinze d'entre eux se reunissaient chez un

nomme Kupfer, oü Henzi lut un long memoire dont la

conclusion etait d'obtenir ä tout prix le retablissement de

1'ancienne constitution de la bourgeoisie.
La plupart des moyens adoptes par les conjures pour arri-

ver ä leurs fins etaient d'une extreme violence. On s'en con-

vaincra en lisant la piece que j'insere ici in extenso et que
les historiens, mentionnes plus haut, n'ont fait pue resumer
ä mon sens trop brievement. Cette piece, ä en juger par le

1 L Vuiliemin l'appelle Vuarnier.
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papier, par l'ecriture et par l'orthographe, date certainement
de l'epoque meme de la conjuration. Elle a pour titre :

Complot de conspiration decouvert ä Berne en juillet 1749;
tire de la procedure criminelle qui a ete instruite contre les

axiteurs de la rebeillion.

En voici les vingt-huit articles.

On se proposait :

1. De retablir les anciens privileges de la Bourgeoisie et de les
exercer.

2. De mettre les professions et metiers sur un pied plus consi¬
derable.

3. De retablir plus d'union et d'amitie entre les Bourgeois.

4. De changer la maniere du gouvernement present.

5- De deposer les magistrats.
6. De faire assembler la commune des membres de laquelle 011

etablira de nouveaux magistrats.

7. On abolira les seizeniers et on elira les membres de l'Etat
honorable des Abbayes comme il se pratique ä Zurich et
ä Bale.

8. On chätiera diverses personnes des magistrats et on en mas-
sacrera d'autres.

9. Leurs biens seront confisques.

10. Lors de l'execution du complot, on elira un Dictateur ou
commandant et on etablira divers officiers.

11. Le nombre des conspirants etant parvenu au nombre de

cent, chacun d'eux, en particulier, sera oblige d'attirer ä

soi un ami de confiance.

12. On se fournira des armes tant secretes que d'autres (13 des

premiers desquels non seulement les executes et d'autres
les portaient depuis longtemps sur eux 1).

13. On fera ensuite des propositions aux magistrats et, en cas
de refus, on se servira de la force.

14. On s'emparera de l'arsenal et de la Maison de Ville.

1 On comprend que cette parenthese est due au greffier de 1'eDquete,
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15- On forcera ou l'on obligera une personue considerable de
l'Etat de se mettre ä leur tete.

16. On tuera tous ceux qui s'opposeront ou qui refuseront de se

ranger avec eux.

17. Apres l'execution du complot, on enverra des mandats aux
baillis pour qu'ils se tiennent tranquilles aussi bien que les

sujets.

18. On enverra des manifestes par le pays et aux villes munici-
pales du pays pour les assurer de leur liberte.

19. On ecrira au Corps helvetique que la forme du gouverne-
ment est changee.

20. Tous les membres de la magistrature qui s'opposeront an
present changement, auront la tete tranchee, ou on les en-
fermera dans la Bibliotheque ou dans le Couvent, et en cas

qu'ils eussent assez de secours, on fera sauter le bätiment
en l'air, ou il sera abattu ä coups de canon.

21. Si les conspirants venaient ä avoir le dessous, mettre la
ville en feu et plutöt se faire tuer que se rendre.

22. Et de massacrer de meme tous ceux qui s'y opposeront.

23. Le temps de l'execution ä trois heures du matin, ou lorsque
Leurs Excellences seront a la Maison de Ville.

24. Le jour de l'execution sera le i3e juillet; ce qui sera ce-

pendant determine au juste dans une assemblee generale.

25. Le signal de la revolte se donnera en faisant sauter de

grosses grenades nominees (ici un mot allemand qui me
parait pouvoir designer ces petits mortiers autrefois ap-
peles tetes de chat).

26. Dans la prochaine assemblee generale qui sera au Garten,
on pretera le serment general.

27. Si quelqu'un des nötres vient d'etre arrete, on le delivrera

par la force.

28. On demandera des mediateurs de Zurich ou de Bale pour
finir la division.

On le voit, les conjures ne reculent devant aucun moyen,
quelque barbare qu'il soit, pour arriver a leurs fins :

confiscations de biens, massacres de magistrats et de citoyens,
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destruction violente d'edifices publics, incendie de la ville.
Rien n'y manque. C'est la Commune avant la Commune!

*
* *

Le complot devait eclater le dimanche 13 juillet, mais,
dejä le 2 de ce mois, un des conjures, etudiant en theologie,
pris de remords, en revelait l'existence au Conseiller Tillier.
Les chefs et les principaux conjures etaient aussitöt arre-
tes et emprisonnes, des troupes reunies ä Berne et un pro-
ces s'instruisait. En cas de reussite, Henzi aurait, parait-il,
ete nomme Dictateur. II fut condamne ä avoir la tete tran-
chee. Vernier et Fueter devaient subir la meme peine. Vu
la position que ce dernier avait occupee comme garde dans

la milice soldee, il eut prealablement le poing coupe. — Les
details de cette triple execution qui eut lieu le 17 juillet,
sont atroces.

Longtemps encore l'aristocratie bernoise demeura dans

la crainte. Le mecontentement etait general et eile s'en ren-
dait compte. Dans les depeches qu'il adressait ä sa cour,
l'ambassadeur de France, le marquis de Voyer-de Paulmy,

temoignait clairement de cet etat des esprits 1. Cela ne

devait pas empecher les oligarchies de la Suisse et quelques

puissances etrangeres de feliciter le gouvernement bernois

de lenergie qu'il avait deployee en dejouant le complot.
Dans ce concert de felicitations, le conseil de la ville de

Lausanne ne devait pas etre le dernier ä faire entendre sa

voix. Sa lettre du 8 juillet, est un modele de servilite. De-

puis les jours de Davel, il semble que les magistrats de

Lausanne, la « ville chevaliere », n'avaient rien appris. II
semblerait meme qu'ils avaient tout oublie. Ces magistrats
si soumis, accumulent les expressions les plus propres ä de-

1 Rene de Paulmy, fils du marquis d'Argenson, ambassadeur en
Suisse, 1748.
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montrer l'indignation qu'ils ont eprouvee a la nouvelle de

la « detestable conspiration », — du « noir attentat », du
« detestable complot ». Iis se rejouissent de ce « qu'il n'y
aura de sang repandu que celui qui sera legitimement du
ä la satisfaction de la justice et a la sürete de l'Etat ». Enfin,
ils assurent Leurs Excellences que « l'Etat aurait trouve
dans cette occasion et trouvera toujours dans leur fidelite
inviolable, toutes les ressources... pour sa defense » et pour
maintenir « leur equitable gouvernement ». On peut croire

que LL. EE. furent entierement satisfaites ä la lecture de

cette piece de rhetorique, temoignage vibrant d'une « fide-
lite inebranlable ».

Neanmoins, et ici je donne la parole ä M. Daguet : « la

conjuration de Henzi, comme celle de Davel, ne laissa pas
d'exercer une heureuse influence sur la conduite du gouvernement

et l'etat des esprits dans le canton de Berne. On
bläma des lors avec plus de liberte les vices du gouvernement.

Les magistrats eux-memes corrigerent les abus les

plus criants, sans renoncer toutefois ä cette morgue hautaine

qui caracterisait entre autres l'avoyer de Wattenwyl1 ».

Et concluons avec Ch. Monnard et les deux historiens qui
ont ecrit apres lui : « Quand la revolte aspire ä devenir

revolution, elle doit etre la revolte, non de l'egoisme contre

l'egoisme, mais de l'interet general contre le privilege. Heu-

reux le pays si, dans cet interet, la part de la sincerite l'em-

porte sur celle du pretexte 2. »

*
* *

Comment la traduction frangaise de la piece que j'ai
citee est-elle parvenue dans une bourgade de la plaine du

Rhone, entre les mains d'un justicier contemporain des

1 Histoire de la Confederation suisse, p. 430.
2 Histoire de la Confederation suisse, XIV, p. 480.
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faits precites? Je l'ignore, mais ne serait-il pas permis de

supposer que LL. EE. ont tenu ä ce que la procedure du

complot de Henzi füt bien connue des diverses cours de justice

du canton de Berne, et particulierement de la partie
romande du canton? Evidemment, la copie envoyee ä Bex
n'a pas ete une exception. II etait necessaire que- Ton füt
bien convaincu partout que des tentatives semblables a

celle de Henzi, aussi bien qu'ä Celle de Davel, echoueraient

miserablement sous une impitoyable repression? C'est fort
possible et, ä cet egard, rien ne saurait nous etonner de la

part de la justice de Berne. J. CART.

LA VIE DE SOCIETE DANS LE

PAYS DE VAUD AU XVIIP SIECLE1

L'histoire generale nous donne la succession des grands
evenetnents qui ont transforms; les societes. Au premier plan

surgissent quelques individualites exceptionnelles qui ont
tenu la plume ou l'epee. T.es classes sociales, le peuple, la

bourgeoisie, la noblesse sont des abstractions qui resument

une quantite d'activites individuelles. Le passe nous apparait
ainsi dans une atmosphere grise, oü les personnages sont
des ombres, oil tout a l'aspect indecis et flou des paysages
baignes dans la brume. Celui qui a la passion de l'histoire
voudrait en voir les scenes eclairees par le soleil qui en fut
temoin. Comme le disent les auteurs de ce magnifique ou-

vrage, ils veulent faire une peinture de la vie d'autrefois oü

l'evenement decrit avec tout ce qui le caracterise donne une
sensation directe et precise. C'est ce qui fait le charme et le

succes des memoires et des correspondances du XVIIIe siede.

Mais ces documents en general ne mettent en scene que

1 La Vie de Societe dans le Pays de Vaud a la fin du XVIIP siecle,
par M. et Mme William de Sdvery. Deux vol. in-8°, 1911-1912.
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